
 
 

 

Nous recommandons à nos clients de s’assurer que le produit est bien adapté à son utilisation.  

Les agences commerciales de CRISTAL HYGIENE sont à votre disposition pour toute information complémentaire. 

http://www.cristaldistribution.com/ 

FICHE TECHNIQUE 

Code article : CE51CHX1 

GREEN'R CREME A RECURER 1L ECOLABEL 

CODE DOUANIER 3402909000 

 

 
 
 
 

Crème à récurer pour le nettoyage 
écologique de surfaces dures et la garantie 

d’un résultat impeccable 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

AVANTAGES ET DOMAINES D’UTILISATION 

 Sans rayer 

 Se rince facilement 

 Agréé contact alimentaire 

 Nettoyante lustrante et désincrustante 
 

CARACTÉRISTIQUES 

 Aspect : Crème blanche opaque 

 pH pur : 11 

 Couleur : Blanc 

 Densité à 20° : 1.05 

 Composition : /  

 Parfum : / 
 

 

CONDITIONNEMENT : Carton de 8 bouteilles de 1 L 
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CONSEILS D’UTILISATION ET D’ENTRETIEN 

UTILISATION : 

GREEN’R CREAM est recommandé pour les surfaces inox ou émaillées ainsi que pour les surfaces stratifiées. 

Grâce à sa formule enrichie en agents de surface, GREEN’R CREAM décolle les salissures et élimine les dépôts en 

respectant l’environnement. 

La granulométrie très fine des abrasifs lustre les surfaces sans les rayer 

MODE D’EMPLOI : 

Mettre une dose de produit, frotter avec une lavette, puis rincer et essuyer si nécessaire. 

 
PRECAUTIONS D’EMPLOI :  
 
Uniquement pour un usage professionnel 
 
STOCKAGE :  
 
A l’abri de températures extrêmes 
 
MÉTHODE DE TRAITEMENT DES DÉCHETS :  
 
Eliminer le contenu/récipient conformément aux consignes de tri du collecteur agréé 
 
LEGISLATION : 
 
Le(s) agent(s) de surface contenu(s) dans cette préparation respecte(nt) les critères de biodégradabilité comme 
définis dans la réglementation (CE) no 648/2004 relatif aux détergents. Les données prouvant cette affirmation sont 
tenues à la disposition des autorités compétentes des Etats Membres et leur seront fournies à leur demande 
expresse ou à la demande du producteur de détergent 
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